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RÉSUMÉ
À la suite des études menées par Pauline Albenda ou Elena Cassin sur les relations homme-animal à 
travers les figures du cheval (Equus caballus Linnaeus, 1758) et du lion (Panthera leo Linnaeus, 1758), 
cette étude propose d’interroger spécifiquement le rendu iconographique des traits de la face de ces 
deux animaux ainsi que celui du visage humain sous le règne d’Assurbanipal (669-631/627 av. J.-C.). 
Le corpus de l’étude est constitué des scènes de chasse au lion mises au jour dans les pièces C, S et S1 du 
palais Nord de Ninive. Marquées par la violence de l’action, ces scènes cynégétiques donnent à voir des 
lions enragés, rugissant ou grondant, blessés de nombreuses flèches. Devant eux se tient le monarque, 
immanquablement impassible. Comment comprendre cette absence d’émotion humaine et le déplace-
ment de l’expression des passions jusqu’à la figure animale ? La rencontre entre le roi et le lion semble 
ici se cristalliser autour d’un face-à-face qui, faisant tomber les masques, révèle les visages de deux égaux.

ABSTRACT
An animal face in Ashurbanipal’s reliefs (7th BC) ? Case study of the horse (Equus caballus Linnaeus, 
1758) and the lion (Panthera leo Linnaeus, 1758).
Following the studies carried out by Pauline Albenda or Elena Cassin on the human-animal relationship 
through the figures of the horse (Equus caballus Linnaeus, 1758) and the lion (Panthera leo Linnaeus, 
1758), this study specifically questions the facial features of these two animals as well as that of the 
human face under the reign of Ashurbanipal (669-631/627 BC). The corpus of the study consists of 
the lion hunting scenes uncovered in rooms C, S and S1 of the Northern Palace of Nineveh. Marked 
by the action’s violence, these hunting scenes show enraged lions, roaring or rumbling, wounded 
by numerous arrows. In front of them stands the monarch, unmoved. How can we understand this 
absence of human emotion and the displacement of the expression of passions to the animal figure? 
The encounter between the king and the lion seems to be crystallized here around a face-to-face en-
counter that, by breaking down the masks, reveals the faces of two equals.
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INTRODUCTION

La scène présente un orant (peut-être le roi Sargon lui-même), 
tête cerclée d’un large bandeau à motifs floraux1, oreilles, bras 
et poignets ornés de bijoux, vêtu d’une longue tunique fran-
gée ouverte sur un pagne court à l’avant, dévoilant sa jambe 
droite (Fig. 1). L’homme, debout très droit, porte son regard 
vers la gauche. Il tient dans la main droite une fleur de lotus 
et maintient fermement contre son buste un petit bouque-
tin. André Parrot (2007: 69) commente l’image de la façon 
suivante : « À Khorsabad, Sargon (ou un prêtre) apporte le 
bouquetin destiné au sacrifice et dans son regard il y a tout 
autant de résolution que de concentration. Exécuté avec un 
évident désir de rendre la noblesse d’allure du dédicant […], ce 
morceau de sculpture […] est pourtant sec et froid, et la seule 
note vraiment vivante est donnée par le visage de l’animal, avec 
ses oreilles tendues, ses yeux perçants et sa petite barbiche. »

Ainsi, André Parrot évoque l’animal en opposant son « visage » 
à celui de l’homme, résolument dénué d’émotion. Il ajoute 
encore, personnifiant ainsi la bête vouée au sacrifice : « Peut-
être a-t-elle aperçu le couteau du sacrificateur et pressent-elle 
le sort qui l’attend ? » Ici, l’animal est presque humanisé parce 
que l’auteur voit dans la représentation de sa face un visage dans 
lequel il lui semble possible de déceler une expression, peut-être 
même une émotion. Quels seraient alors les critères distinguant 
dans les reliefs assyriens la représentation d’une face animale de 
celle d’un visage animal ? Est-il seulement possible d’évoquer 
un visage pour les animaux représentés dans ces images ?

L’empire néo-assyrien s’étend entre le ixe et le vie siècle 
avant notre ère sur un vaste territoire compris entre la mer 
Méditerranée et le golfe Persique. Le règne d’Assurbanipal 
correspond à la période d’apogée de l’empire avec la conquête, 
brève, de la Haute-Égypte entre 666 et 662 et la défaite de 
Teumman, roi d'Elam, en 653 avant notre ère (Joannès 2002: 
32). Le roi, fort de ses conquêtes, fait orner les murs du palais 
Nord de Ninive de nombreux bas-reliefs mettant en scène ses 
exploits tant militaires que cynégétiques.

Les relations entre les hommes et les animaux à l’époque 
néo-assyrienne, ou plus largement au Proche-Orient ancien, 
ont plusieurs fois été étudiées, à partir des sources textuelles 
(i.e., Recht & Tsouparopoulou 2019 ; Chalendar 2020) ou 
par le biais de l’analyse symbolique (Weissert 1997 ; Watanabe 
1998, 2000, 2002 ; Reade 2018). D’autres études se sont 
concentrées sur la figure du cheval (Limet 1992 ; Bodson 1995 ; 
Heidorn 1997 ; Albenda 1999, 2004 ; Lafont 2000 ; Hyland 
2003 ; Curtis & Tallis 2012 ; Spruyt 2019b) ou sur celle du 
lion (Albenda 1974, 2002, 2017 ; Cassin 1981 ; Gonzáles-
Menendez 2019 ; Potts 2021 ; Spruyt 2022). Aucune ne 
s’intéresse toutefois à la mise en image de la face animale ou 
du visage humain. Or, ces éléments offrent, nous le verrons, 
des clés de lectures spécifiques qui participent à l’élaboration 
du discours visuel développé en faveur du souverain assyrien.

1. Le relief, conservé au musée du Louvre (no  inv. AO 19872), présente des 
traces de couleurs au niveau du bandeau et de la fleur de lotus. Observées au 
moment de la découverte, les couleurs ont été consignées dans un relevé effec-
tué par E. Flandin (Botta 1949-1850: pl. 43). Sur la question de la couleur, voir 
aussi Sence 2014: 36, 37 sqq. ; fig. 14, pl. III.

Le visage, comme le veut l’usage en langue française, désigne 
l’espace antérieur de la tête d’un individu humain où se trouvent 
les yeux, les sourcils, le nez et la bouche qui permettent, par 
diverses contractions, d’exprimer des émotions. La face est 
entendue comme cette même partie du corps pour les animaux 
non-humains, qu'elle soit représentée de front ou de profil. Si, en 
langue française, c’est davantage le terme de visage qui est retenu 
pour les humains, l’usage accorde plus volontiers aux animaux 
celui de face. L’attribution de l’un et de l’autre aux hommes et 
aux animaux s’attache notamment à la définition donnée par 
les textes du corpus biologique antique et aux Physiognomonica 
pseudo-aristotéliciens étudiés notammentpar Françoise Frontisi-
Ducroux (Zucker 2006 ; Wilgaux 2008 ; Frontisi-Ducroux 2012 ; 
Lazaris et al. 2021). Ces analyses ont servi de fondement à notre 
réflexion et l’on tentera de voir comment les reliefs néo-assyriens 
s’y rattachent ou, tout au contraire, s’en détachent. Cette distinc-
tion est-elle envisageable pour le Proche-Orient ancien et plus 
spécifiquement pour l’époque néo-assyrienne, durant laquelle 
les animaux omniprésents dans la société le sont également 
dans les reliefs sculptés ? Le but de cet article est d’interroger les 
concepts de face (que celle-ci apparaisse de profil ou non) et de 
visage animaux en prenant appui sur le corpus spécifique des 
scènes de chasse issues du palais Nord de Ninive, datant du règne 
d’Assurbanipal (669-631/627 av. J.-C.). Ces scènes, sculptées 
vers 645-635 av. J.-C., présentent un grand nombre d’animaux 
comme des chevaux (Equus caballus Linnaeus, 1758), des lions 
(Panthera leo Linnaeus, 1758), des cervidés, des hémiones (Equus 
hemionus Pallas, 1775), des chiens (Canis familiaris Linnaeus, 1758) 
ou encore des gazelles (Lion & Michel 2006: 220). Nous nous 
intéresserons, dans le cadre de cet article, plus particulièrement à 
deux animaux emblématiques des chasses assyriennes : le cheval et 
le lion. L’étude s’attache aux résultats d’observations menées sur 
les 28 chevaux et les 54 lions présents sur les reliefs des salles C, S 
et S1 du palais Nord de Ninive. Le corpus est ainsi constitué des 
grands ensembles conservés au British Museum (1856,0909.15 ; 
1856,0909.16 ; 1856,0909.48 ; 1856,0909.51), complétés par 
les reliefs composant les mêmes scènes mais conservés d’une 
part au Vorderasiatisches Museum (VA 00960), et d'autre part 
au musée du Louvre (AO 19903) (Barnett 1976: pl. lvi, lvii, lix ; 
pl. A, E). L’analyse se concentre sur les scènes dans lesquelles la 
chasse est effective – c’est-à-dire encore en cours. Le choix a été 
fait d’écarter, pour cette étude, les scènes de transport des cadavres 
de lions dans lesquelles, à l’époque d’Assurbanipal, la mort des 
félins est traduite par un parfait relâchement de leur corps, de 
leurs muscles et de leurs traits faciaux.

LES TRACES D’UN VISAGE ASSYRIEN

L’étude du corpus permet de dégager trois catégories d’indi-
vidus différenciés d’une part par leur espèce – humaine ou 
non-humaine –, d’autre part par l’action dans laquelle ils sont 
représentés, membre d’un groupe ou, au contraire, figure 
isolée à la surface du relief. On présentera d’abord le groupe 
des humains, puis des animaux « génériques » appartenant à 
un ensemble, avant de s’attacher, dans une deuxième partie, 
au détail de la représentation des animaux singuliers.
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Des hommes impassibles

Le visage humain est ici compris dans l’acception aristotéli-
cienne comme « ce que l’on présente à la vue ». Cela implique 
nécessairement un observateur voire un scrutateur de ce visage 
donné à voir. Aussi, les images – dont l’une des fonctions 
majeures est d’être vues2 – sont le lieu parfait du dévoilement 
d’un visage. La représentation sculptée tend à figer de manière 
pérenne une émotion particulière. Or, si le visage donné à voir 
apparaît comme le lieu choisi pour l’expression d’une émotion 
« à découvrir » (Didi-Huberman 1992: 15), les visages humains 
néo-assyriens semblent, eux, tout au contraire, échapper à 
cette dimension : ils apparaissent figés dans une impassibilité 
(Fig. 2). Les hommes sont représentés de profil, les yeux en 
amande, le regard dirigé vers l’avant, la bouche fermée et les 
lèvres serrées. Le dos droit assurant un maintien rigide, leurs 
gestes sont précis et sûrs. Un topos de la représentation cyné-
gétique – dont la forme iconographique légèrement modi-
fiée est employée pour le sceau royal assyrien3 – présente le 
roi debout, face à un lion dressé sur ses pattes postérieures. 
Image primordiale du face-à-face qui oppose ici deux faces 
ou deux visages : celui de l’homme, roi ou prince, dirigeant 
l’empire, et celui de la bête, sauvage et animale. Le visage de 
l’homme aux sourcils épais, au nez droit et parfaitement ins-
crit dans un profil strict, est dénué de toute émotion. Rien 
ne vient troubler son calme, ni les griffes acérées du lion, ni 
sa gueule largement ouverte, ni encore l’afflux de sang qui 
jaillit de la plaie béante du ventre de l’animal.

Ainsi, s’il semble évident de nommer, en raison même de 
son humanité, la face de l’homme « visage », ce dernier ne 
répond nullement aux attentes selon lesquelles il serait le lieu 
privilégié de l’expression des émotions (Didi-Huberman 1992: 
46), sauf à considérer que c’est là que s’exprime la maîtrise 
des émotions.

Le visage peut, en outre, être entendu comme l’une des 
preuves à la fois de l’humanité et de l’individualité (Courtine-
Denamy 2004: 25 ; Guédron 2015: 21) des protagonistes ; 
dans ce cas aussi, les représentations néo-assyriennes des 
hommes s’en détachent. En effet, dans les reliefs ninivites, 
les visages des hommes, représentés exclusivement de profil, 
ne permettent pas leur identification stricte. Celle-ci dépend 
de certains éléments du visage, ou d’objets qui jouent le rôle 
d’attributs et qui entourent le visage : la présence ou l’absence 
d’une barbe permet de différencier les serviteurs eunuques des 
autres hommes, une coiffe ou un bandeau singularise un roi 
ou un prince, des bijoux encore, portés aux oreilles, aux bras 
ou aux poignets, finissent d’indiquer le statut, la fonction et de 
particulariser celui qui les arbore. Un léger embonpoint visible 
au niveau des joues et du tracé arrondi d’un double menton, 
plus fréquemment observé sur les eunuques – peut-être en 

2. Les images assyriennes ont deux principaux publics, d’une part les humains qui 
vivent dans le palais et gravitent autour de la figure du roi, d’autre part les dieux 
qui sont à la fois garants du pouvoir du souverain et auprès desquels ce dernier 
doit montrer ses succès, comme preuve de sa légitimité (Nadali 2019: 330). Sur 
la question de la perception visuelle de l’art et des images, voir Arnheim 2004.
3. L’image du sceau royal est très répandue dans l’empire, car l’empreinte per-
met d’officialiser les documents administratifs et d’étendre l’autorité royale aux 
confins de l’empire par le biais des hauts fonctionnaires délégués par le roi 
(Taylor 2018: 89, 90).

raison de l’absence de barbe qui laisse visible la partie inférieure 
du visage – concourt enfin à isoler tel ou tel serviteur parmi les 
membres de la cour. De même, le visage assyrien sur les reliefs 
d’Assurbanipal ne porte pas la marque du temps, aucune ride, 
aucun pli n’est visible, les hommes ne sont ni tout à fait jeunes, 
ni tout à fait vieux, mais ils sont puissants : la musculature est 
soulignée par des incisions profondes, soutenues par des jeux 
d’ombre et de lumière, et sublime ici un mollet, là un bras 
musculeux. Le visage encore une fois échappe à ces modelés 
et les muscles de la tête restent inlassablement lissés. C’est par 
leur fonction, par les objets dont ils se parent et dont ils usent 
que les hommes sont individualisés. Nul observateur averti 
ne confondra le roi avec un simple soldat ou encore un ser-
viteur, mais il ne pourra se fier à la seule observation de leurs 

Fig. 1. — Relevé du relief de Khorsabad (musée du Louvre, inv. AO 19872 ; 
Botta 1849-1850: pl. 43).
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visages qui restent dénués de particularités physionomiques, 
si ce n’est la présence ou l’absence de barbe.

Sous le règne d’Assurbanipal, le visage humain semble 
plutôt agir comme un masque permettant aux hommes de 
se placer, par leur impassibilité, au-dessus de toute expérience 
physique. Ils ne sont la proie d’aucune passion, ni la peur lors 
de batailles, ni l’effroi imaginable face à des lions furieux. Seule 
une détermination tranquille semble habiter leur regard, seuls 
leurs gestes les inscrivent dans l’action à accomplir.

La face des animaux génériques

Partenaires indispensables des hommes pour les besoins de la 
guerre et de la chasse, les chevaux sont nombreux à accompa-
gner les hommes sur les reliefs. Placés sous le joug ou marchant 
docilement aux côtés des soldats, les chevaux offrent à voir un 
regard dirigé vers l’avant. Lorsqu’ils sont en posture statique, 
leurs oreilles sont orientées vers l’avant, leur bouche, légèrement 
ouverte en raison de la position du mors, laisse apercevoir leurs 
dents. Naseaux ronds et ouverts, ils semblent marqués par un 
calme absolu et leur figure semble également impassible (Fig. 2). 
Ici non plus, ces animaux ne présentent pas de « visage » tel que 
nous l’avons défini à la suite d’Aristote, dans la mesure où, bien 
que dirigé vers l’avant, leur regard ne traduit pas d’émotion par-
ticulière ou singulière. Cette image lisse montre plutôt ce que 
l’on pourrait appeler une face animale – représentée de profil 
– et ne se caractérise nullement en visage anthropomorphisé en 
ce qu’elle n’est ni un lieu d’expression d’une émotion ni le reflet 

d’une individualisation ou d’une « histoire personnelle » (Lazaris 
et al. 2021: 33). C’est par leur caractère « générique », c’est-à-dire 
interchangeable, que ces animaux existent : un cheval peut ici 
signifier tous les chevaux de la garde, sans qu’aucun caractère 
physique ou expressif ne soit individualisant. Leur représentation 
permet de suggérer la présence de tout le groupe des chevaux 
comme un soutien aux actions du souverain. L’image d’un seul 
individu permet d’évoquer les corps de charrerie ou de cava-
lerie – selon que l’animal figuré est placé sous le joug ou non. 
Le caractère substituable de ces chevaux est encore souligné par 
la présence, par exemple dans le relief 1856,0909.48 (Fig. 3 ; 
BM 124875-124876 ; Barnett 1976: pl. lii) – qui présente au 
registre inférieur une chasse aux hémiones – du prince à cheval 
suivi par un soldat menant une monture de remplacement. 
Les deux chevaux, reconnaissables comme appartenant au roi 
par leur harnachement, sont parfaitement semblables et ne se 
distinguent l’un de l’autre que par l’instant de leur utilisation.

Ainsi, le visage humain se définit dans les reliefs datant du règne 
d’Assurbanipal par la représentation de traits dénués d’expression 
s’apparentant à un masque séparant les hommes qui le revêtent de 
leurs passions. Par ailleurs, l’absence de rendu expressif astreint les 
animaux qui les accompagnent à donner à voir non un visage (tel 
que défini plus tôt ; Didi-Huberman 1992: 15), mais une face : 
toujours dirigée vers l’avant, et résolument dénuée d’expressivité 
(Lazaris et al. 2021: 33). Qu’en est-il alors pour les animaux qui, 
prenant part à des actions violentes, notamment lors de chasse, 
donnent à voir une multitude d’expressions ?

Fig. 2. — Un soldat impassible muni d’un fouet et sa monture (British Museum, relief no 1856,0909.48). Crédit photo : M. Spruyt.
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LES CHASSES AU LION : DE LA FACE INERTE 
AU VISAGE PASSIONNÉ DE L’ANIMAL ISOLÉ

Dans l’action de la chasse au lion4, qui occupe une large 
part du programme iconographique développé à Ninive 
sous le règne d’Assurbanipal, les trois protagonistes sont le 
roi (ou le prince), le lion et parfois le cheval, monture du 
souverain. Ces individus prennent part à l’action de manières 
diverses et montrent une image de la vie et de la mort ainsi 
que des situations violentes qui provoquent le passage de 
l’une à l’autre.

Le lion furieux et les cadavres léonins

L’un des exemples les plus emblématiques de ces chasses est une 
large scène aujourd’hui conservée au British Museum de Londres 
(no inv. 1856,0909.16 ; Reade 2018: 64-69, figs 68-74). La scène 
présente un total de 18 lions, évoquant les 18 portes de la ville 

4. Ce thème est présent dans l’iconographie proche-orientale dès le ive millénaire 
av. J.-C., on en trouve une occurrence sur une stèle de la période d’Uruk (Breniquet 
2002: 161) ; pour l’époque néo-assyrienne, c’est un thème que l’on retrouve dans 
les bas-reliefs datant des règnes d’Assurnasirpal II, 884-853 av. J.-C. (Winter 1983 ; 
Albenda 1972) et Assurbanipal, 669-631/627 av. J.-C. (Watanabe 1998).

de Ninive (Weissert 1997:355 ; Albenda 2018: 116 ; Reade 
2018: 64), majoritairement blessés, mourants ou morts (Fig. 4).

Ces chasses, parfois rituelles (Cassin 1981: 355), sont orga-
nisées par le pouvoir dans des arènes spécifiquement prévues 
à cet effet : il est possible d’apercevoir, sur le relief choisi, de 
part et d’autre de l’espace cynégétique, des rangées d’hommes 
armés de boucliers, lances, arcs et flèches accompagnés par de 
puissants mâtins prêts à agir en cas de débordement léonin. 
Nulle expression ici non plus n’est observable sur les visages 
des soldats encerclant l’espace. Les chiens, quant à eux, très 
largement « campés-du-derrière » (Marcenac & Aublet 1964: 
213) dans une attitude qui indique une grande tension souli-
gnée par la laisse très tendue qui les retient, sont prêts à bondir 
et apparaissent, sinon furieux, du moins excités, comme le 
montre leur museau froncé dans une mimique évoquant un 
grognement. S’agit-il alors ici d’une face ou d’un visage pour 
ces animaux expressifs qui font partie d’un groupe circonscrit, 
mais qui, cantonnés à l’expectative du mouvement, ne sont 
pas encore inscrits dans une action individualisante ?

Les lions, eux, entrent dans l’arène depuis des cages étroites 
dont ils sont libérés lors du relèvement d’une grille par un ser-
viteur dont le visage est dénué de barbe, soit vraisemblablement 

Fig. 3. — Le roi suivi de deux soldats dont l’un menant une monture de remplacement. Crédit : Barnett (1976: pl. lii).

Fig. 4. — Relevé de la scène de chasse aux 18 lions. Crédit : Watanabe (2018: 222, fig. 238 ; d’après les reliefs du British Museum no 1856,0909.16 [BM 124862-124870]).
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un eunuque ou un jeune homme (Fig. 5). Le lion situé le plus 
à droite de la composition est en marche, l’arrière-train encore 
dans la cage. Pattes fermement posées au sol, griffes dévoi-
lées, il s’avance vers le chasseur et tout son corps s’inscrit dès 
l’abord dans cette lutte à venir. La tête rentrée entre les épaules 
dans une attitude de marche à l’approche (Morin-Garraud 
2001: 34), les oreilles dirigées vers l’arrière, le lion donne à 
voir une tête crispée, un museau froncé, des babines relevées, 
signes divers d’agressivité (Morin-Garraud 2001: 33). Tous ses 
muscles sont contractés : l’animal, à la fois proie et chasseur, 
est entièrement ancré dans un mouvement, une tension qui 
traduit son mécontentement et sa colère, peut-être teintés de 
peur. Si cet animal apparaît individualisé tant par sa position 
que par son mouvement, il l’est surtout par ses traits expressifs. 
Est-il alors possible de déceler pour ce félin la représentation 
d’un visage animal ? Il s’oppose à l’impassibilité et l’absence 
totale d’expression de l’homme qui, placé au-dessus de la cage, 
soulève le clapet pour lui donner accès à l’espace cynégétique. 
L’image met en scène la dualité homme-animal et encore 
davantage le couple homme impassible / animal expressif.

Une autre scène qui présente le même thème montre d’autres 
lions et notamment une lionne blessée de trois flèches dans 
le dos lui paralysant l’arrière-train (Fig. 6, British Museum, 
no inv. 1856,0909.15 ; Reade 2018: 67, fig. 71). Dressée 
sur ses pattes antérieures elle donne à voir des traits furieux, 
une tête aux muscles contractés, aux plis marqués, aux rides 
creusées par le froncement de son museau. Elle a les oreilles 
en arrière, les sourcils crispés, son museau relevé, comme le 
signalent trois lignes ondulantes successives qui traduisent 
parfaitement le froncement nasal qui accompagne le retrous-
sement des babines caractérisé par quatre plis labiaux. Sur ses 

joues, des plis soulignent le froissement de ses traits tout en 
autorisant le dévoilement de ses dents. On retrouve les mêmes 
plis et le même sourcil en tension, cette fois sur un museau 
relâché, des traits du lion mourant représenté de profil, assis 
sur ses pattes arrière, blessé d’une flèche fichée au niveau 
de son épaule droite et vomissant un abondant flot de sang 
(Fig. 7, British Museum, no inv. 1992,0404.1 ; Reade 2018: 
79, fig. 85). Les expressions de ces deux animaux condam-
nés partagent certains traits, mais traduisent des émotions 
différentes : la lionne, vaillante encore, fronce le museau avec 
agressivité ; quant au lion, si ses joues sont marquées de plis 
qui induisent l’ouverture de la bouche, celle-ci ne s’ouvre plus 
que pour accompagner son trépas.

Près d’eux, sur toute la surface du relief, le sol est jonché 
de cadavres de lions et de lionnes, le corps percé de flèches. 
Chacun de ces corps est figuré dans une position différente 
qui concourt à l’isoler du groupe. Une lionne est sur le dos, les 
pattes antérieures flottant au-dessus d’elle dans un affaissement 
provoqué par la mort. Un lion, lui aussi sur le dos au bas de la 
composition, a la patte gauche repliée sur sa gorge. Tous ont 
le corps étendu, les yeux fermés, les traits lisses, semblables 
aux traits de la face au repos (Morin-Garraud 2001: 37). Trois 
ont la bouche fermée, deux laissent pendre leur langue. Plus 
de museau froncé, plus de babines relevées, les bêtes donnent 
à voir ici, assurément, une face lissée par la mort.

L’opposition entre les individus vivants et morts montre 
combien le traitement de leurs traits diffère. Dans les deux 
cas, il est possible de percevoir que les Assyriens avaient une 
excellente connaissance de ces animaux, qu’ils pouvaient 
rencontrer aussi bien à l’état sauvage que dans les parcs où ils 
étaient élevés en vue des chasses rituelles. Le rendu des muscles, 

Fig. 5. — Lion libéré d’une cage. Crédit : M. Spruyt (d’après le relief du British Museum no 1856,0909.48).
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celui des veines, notamment sur les membres, mais surtout 
les plis divers qui marquent les traits de la tête des félins ou 
tout au contraire leur absence lorsqu’ils sont morts, illustrent 
à quel point la perception qu’ils en avaient était différenciée. 
Aussi, s’il y a visage lorsqu’il y a expression traduisant une 
émotion, il pourrait être recevable de considérer les animaux 
figurés morts comme présentant simplement une face tandis 
que les autres, furieux et agressifs, pourraient proposer un 
visage animal. Mais est-ce là le seul critère qu’il faut retenir ? 
L’action dans laquelle se trouvent les protagonistes, humains 
et animaux, influe-t-elle immanquablement sur l’existence 
d’une face ou d’un visage ?

L’homme, son cheval et le lion

Lors de la rencontre entre le cavalier, sa monture et le lion, 
les corps se mêlent. Le relief qui présente cette chasse (Fig. 8) 
montre le prince, identifiable au bandeau qui lui ceint le front, 
monté sur un haut et musculeux étalon richement harnaché, 
sur lequel bondit un lion. La bête écarte les pattes, déploie 
ses griffes, mais est transpercée dans son saut par la lance du 
prince : on aperçoit, mêlée à la crinière, la pointe de la lance 
qui ressort par les côtes du félin. Conformément à l’usage des 
représentations humaines néo-assyriennes, le prince est dénué 
de toute expression. Le cheval et le lion, en revanche, tendent 
dans leur effort tous leurs muscles, y compris ceux de la tête.

Les deux animaux sculptés ici correspondent à deux entités 
parfaitement opposées dans les conceptions symboliques de 
l’empire. Le cheval, monture du roi ou du prince, intervient 
comme un soutien du pouvoir impérial. Associé à l’armée, il 
permet les déplacements de soldats, participe aux conquêtes 
et à toutes les campagnes militaires annuelles (Malbran-Labat 
1972: 840). Il évoque alors l’image des territoires conquis par 
l’empire : le mātu, monde civilisé (Cassin 1981: 367). En outre, 
sa position dans les rangs de l’empire fait de cet animal, qui 
est une proie à l’état sauvage, un véritable chasseur dès lors 
qu’il est domestiqué (Spruyt 2022: 35). Un déplacement s’est 
donc opéré et le rôle qui est confié au cheval dans ces scènes 
de chasse s’oppose en tous points à celui de l’animal chassé, 
ici un lion. Celui-ci est au contraire l’image du sauvage et 
de l’indompté, il incarne les forces (Watanabe 1998: 439) 

extérieures à l’empire qui échappent au contrôle impérial : 
espace qui est nommé erṣetu, hors des frontières du monde 
civilisé (Dick 2006: 244).

Lors de leur rencontre physique à la surface du relief, ces 
deux corps se mêlent : les jambes du cheval sont placées au 
premier plan, devant le corps du lion, lui-même positionné 
devant l’encolure de l’équidé. Il semble bien que le lion ne 
bondisse pas exactement depuis un axe qui ferait strictement 
face au cheval, mais plutôt depuis son côté gauche. Ainsi, au 
moment du saut qui sera fatal au félin, les trois protagonistes 
sont irrémédiablement liés : à l’instant même où les corps 
des bêtes s’entrelacent, la lance du prince s’engouffre dans 
le corps du lion. Pourtant seuls deux des trois protagonistes 
donnent à voir les émotions ressenties, le prince ne dévoile 
rien d’autre que son impassibilité. La tête du lion montre les 
traces de son agressivité et sans doute de sa douleur, il fronce 
les sourcils et le museau, retrousse ses babines, dirige ses oreilles 
vers l’arrière : autant de signe qui traduisent ses sensations et 
ses sentiments. L’image du cheval à l’arrière-plan le montre 
bouche ouverte, naseaux dilatés, yeux écarquillés et surtout 
plis du sourcil très accentués, ce qui concourt à lui conférer 
un regard qui semble empreint d’humanité. Ce face-à-face 
montre alors deux têtes animales en proie à leurs passions 
et un humain qui en est totalement dénué. Or, si le visage 
« est pensé comme un lieu, un champ d’évènements voraces, 
mortels ou volcaniques » (Didi-Huberman 1992: 46), celui 
même où sont manifestées les émotions, alors ce sont les ani-

Fig. 6. — Lionne blessée de trois flèches. Crédit : M. Spruyt (d’après le relief du British Museum no 1856,0909.15).

Fig. 7. — Lion blessé d’une flèche. Crédit : M. Spruyt (d’après le relief du British 
Museum no 1992,0404.1).
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maux qui le portent. Il y aurait un déplacement émotionnel 
depuis la réalité de l’action humaine – il ne semble en effet 
pas envisageable pour un homme d’être face à un lion, c’est-
à-dire dans une posture de danger mortel réel5, sans exprimer 
aucune émotion – jusqu’à sa mise en scène visuelle et esthé-
tique (Jankélévitch 2017: 29 ; Spruyt 2022: 37, 38), où le 
prince, maîtrisant ses affects, resterait digne – contrairement 
à sa monture – face à la force léonine. Le visage, comme sa 
représentation, n’existe que dans la mesure où il est vu. Dans 
l’image de la chasse, l’homme se place au-dessus de l’expérience 
physique pour ne pas paraître fragilisé par ce qu’il ressent : 
la possible terreur de voir un lion bondir vers soi. En cela, 
son visage intervient comme un masque qui ne traduit pas la 
réalité de l’émotion, mais qui la transforme pour être observé 
par autrui6, c’est donc une image infaillible7 de l’homme et 
plus encore du prince qui est donnée à voir et qui s’oppose à 
celle des animaux, nécessairement en proie à leurs passions.

Ainsi, c’est surtout par l’action dans laquelle les animaux 
sont inscrits qu’ils semblent, dans les reliefs datant du règne 
d’Assurbanipal, se départir de leur face pour peut-être se voir 
attribuer un visage. Mais le fait d’être acculé est-il l’ultime 
5. Cela équivaut à ce que Jankélévitch définit comme « l’aventure mortelle » ; 
voir Jankélévitch 2017: 22, « Un danger n’est dangereux que dans la mesure où 
il est un danger de mort. »
6. Cette représentation rejoint en cela la définition sartrienne de l’être en ce 
qu’elle ne montre que ce que l’on veut que les autres voient (Sartre 1976: 266).
7. Cette image infaillible semble indispensable à la position même du prince, 
premier parmi les hommes (Bachelot 1991: 119, 120 ; Spruyt 2019a: 5).

critère envisageable pour définir un visage animal ou celui-ci 
n’est-il pensable que lorsqu’il apparaît dans un contexte spé-
cifique, celui justement où se dénouent les enjeux du regard ?

DE LA FACE AU VISAGE : SE FAIRE FACE

Dans le registre supérieur de la scène de chasse au lion menée 
à cheval (Fig. 9), le prince s’oppose seul à un lion debout sur 
ses pattes postérieures. L’animal est blessé de trois flèches : 
une fichée dans chaque épaule, la troisième dans le crâne. 
Le prince le saisit à la gorge et lui transperce le poitrail à l’aide 
d’une épée dont on voit la pointe réapparaître au niveau du 
dos de l’animal. C’est une scène de mise à mort. Pourtant le 
lion n’est pas encore occis, comme tend à le montrer le geste 
de ses deux pattes antérieures qu’il dresse encore devant lui, 
toutes griffes sorties, dans un ultime geste agressif et défen-
sif à la fois. Sa queue elle aussi traduit sa vivacité, le lion la 
relève et offre à la vue toute la tension de son corps allongé 
dans le mouvement qui accompagne sa station debout sur les 
membres postérieurs. Le relief donne à voir un corps léonin 
magnifié8, les poils de sa crinière sont organisés en parfaites 
mèches foliacées, ses muscles sont dessinés avec soin et l’on 
peut percevoir ses veines gonflées de sang au niveau des 

8. Le corps du lion appartient ici à une mise en scène codifiée qui promeut un 
discours de victoire humaine et royale (Cassin 1981). Ce phénomène s’appa-
rente à l’aventure esthétique telle que définie par Jankélévitch (2017).

Fig. 8. — Détail de la scène de chasse au lion montée (British Museum, relief no 1856,0909.48). Crédit photo : M. Spruyt.
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quatre pattes. Une fois encore, la tête du lion est en grande 
tension, ses sourcils et son museau se froncent, ses babines se 
retroussent. Mais à la différence du lion du registre inférieur 
bondissant sur le cheval, ici le félin transpercé par l’épée sou-
veraine montre un léger relâchement : il est figuré à l’instant 
où il est surpris par la mort, celle-ci peut-être se décèle déjà 
dans ses traits. La position de son menton traduit un relâche-
ment de la mâchoire inférieure, souligné ici par l’adjonction 
d’un long pli qui vient border verticalement le muscle levator 
nasolabialis, élévateur de la lèvre supérieure (Magrans et al. 
2016: 3). En outre, la position du sourcil montre une contrac-
tion accentuée du muscle orbicularis oculi, qui provoque un 
affaissement de la partie externe inférieure de la paupière et 
relève la partie supérieure.

Face à ce lion, le prince offre un visage déterminé, aux traits 
lisses et dénués d’expression. Sa stature est haute, il est bien 
positionné sur ses deux pieds posés à plat sur la ligne de sol, 
il a des gestes précis et sûrs. Il porte tous les instruments de 
la mise à mort du lion : l’épée qui porte le coup mortel, son 
fourreau à la taille, visible à l’arrière-plan, et l’arc à son bras 
gauche. Suivi d’un serviteur eunuque qui porte un deuxième 
arc, un carquois et des flèches, le prince est un véritable chas-
seur dont la victoire sur le lion ne fait aucun doute.

Ici les deux protagonistes se font face, debout sur les membres 
postérieurs, l’homme et le lion ont presque la même taille 
et, si la ligne de leurs regards n’est pas exactement horizon-
tale – l’œil du prince étant légèrement plus haut que celui 

du lion –, il est indéniable que les deux se regardent : ils se 
voient et sont vus l’un par l’autre. Ce rapport de réciprocité 
– c’est effectivement dans cette confrontation que se résout 
la tension de la scène – fait directement écho à la notion de 
visage, défini littéralement comme ce qui est donné à voir, 
d’autant plus qu’il est associé à la bipédie (Lazaris et al. 2021: 
34), et qui nécessite obligatoirement la présence d’autrui pour 
effectuer cette action de voir ; ici, l’autre est l’homme pour le 
lion et réciproquement.

Précédemment nous avons évoqué l’hypothèse que le visage 
humain représenté sur les reliefs néo-assyriens pouvait prendre 
plutôt la forme d’un masque montrant une impassibilité figée. 
À l’inverse, la face des animaux isolés et inscrits dans une action 
violente qui les accule apparaît comme le lieu d’expression des 
passions auxquelles ils sont soumis. Ici s’ajoute une notion 
supplémentaire : se faire face. On peut s’aider sur ce point des 
réflexions de Hans Belting : « c’est en entrant en relation avec 
d’autres faces, en les regardant ou en étant regardé par elles, 
que l’on atteint le visage » (Belting 2017: 9). Serait-il alors 
possible de comprendre le masque inexpressif humain et la 
face expressive animale représentés dans ces reliefs comme 
deux visages, dès lors qu’ils se font face ? Le masque derrière 
lequel se cache le prince deviendrait alors un visage lorsqu’il 
est en face de la face du lion qui deviendrait-elle aussi, parce 
qu’elle est lieu d’expression des émotions et qu’elle fait face au 
roi, un visage. La clé de notre réflexion résiderait ainsi dans la 
notion de réciprocité du regard qui permettrait de gommer 

Fig. 9. — Détail de la scène de chasse au lion menée à pied. (British Museum, relief no 1856,0909.48). Crédit photo : M. Spruyt.
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dans cet échange néo-assyrien très précis les frontières entre 
face humaine et visage animal ou visage humain et face animale 
pour donner à voir dans un combat où les deux protagonistes 
sont des ennemis égaux (Cassin 1981) – notamment grâce à 
la bipédie –, non plus des faces ou des visages définis comme 
tels indépendamment, mais deux visages définis et reconnus 
comme tels parce que se faisant face.

Il serait alors possible de retenir deux définitions pour le 
visage sculpté à l’époque assyrienne :

– le visage et la face indépendants l’un de l’autre qui se 
définissent isolément et avec des critères très spécifiques et 
propres à chacun ;

– le visage et la face qui se confondent dès lors qu’ils se 
définissent l’un en face de l’autre, et qu’il y a face-à-face.

La rencontre homme-animal serait alors le lieu d’existence 
d’un visage animal pour pallier la différence d’espèce et entrer 
en contact avec le visage humain.

CONCLUSION

Lorsqu’André Parrot se livre au commentaire du relief au bou-
quetin de Khorsabad et qu’il donne un visage à l’animal, c’est 
pour souligner le contraste avec celui de l’homme qui le porte 
et qui reste ancré dans une impassibilité qui semble dérouter 
l’auteur. Il oppose la froideur et la sécheresse du dédicant à 
l’œil perçant et donc vivant de la bête. N’y a-t-il pas là une 
volonté de susciter chez le lecteur un sentiment de sympathie 
à l’égard de l’animal prêt à être sacrifié ? Le fait de lui donner 
un visage ne serait-il pas une manière de l’anthropomorphiser ?

Si le visage intervient majoritairement pour définir un 
humain, d’une part parce qu’il est « devant les yeux d’autrui », 
d’autre part, parce qu’il est le lieu d’expression des émotions 
(Didi-Huberman 1992: 15 ; Frontisi-Ducroux 1992: 64), il 
semble que ces critères ne soient pas suffisants dans les reliefs 
néo-assyriens pour exclure tout visage animal.

Toutefois, il convient de rappeler que les images ninivites 
étudiées sont justement des images, conçues et pensées par les 
maîtres artisans au service du souverain9. Ces lettrés répondent 
directement du pouvoir et sont en étroite relation avec le roi 
(Cassin 1968: 129, 130 ; Parpola 1995 ; Talon 2004: 28 sqq. ; 
Villard 2018). Et s’il est très probable que les artisans sculp-
teurs soient issus de diverses origines (voire même qu’ils soient 
des prisonniers), ils travaillent sous la direction d’un maître 
d’œuvre qui s’applique à véhiculer une image spécifique de la 
royauté. Cet art palatial, on l’a vu, est développé pour assurer 
au monarque l’attachement non seulement de sa cour et de 
ses soldats, mais aussi des dieux. L’image qui est alors donnée 
à voir répond nécessairement à une esthétisation du discours 
politique voulu. Or, pour que celles-ci soient efficaces et délivrent 
le message attendu par leurs créateurs assyriens, l’iconographie 
doit montrer les hommes et surtout le prince au-dessus de toute 
passion (Bachelot 1991: 116), et ce d’autant plus que celui-ci 
appartient à un ordre supra-naturel : son visage est remplacé 
par un masque montrant de lui une image impassible, donc 
9. Sur la question des sages, des lettrés et des maîtres (ummânu) et leur relation 
à la royauté, voir Glassner 1999 ; Joannès 2001a, b.

infaillible, digne de gouverner l’empire. La possibilité d’un visage 
animal assyrien réside dans son opposition au visage humain 
et s’appuie sur la nécessité d’une analogie entre l’homme et 
l’animal. Les passions bestiales traduites par les faces contractées 
des animaux, le lion furieux, blessé et douloureux ou frappé 
de plein fouet par les affres de la mort ou encore le cheval 
assailli par ses peurs et par l’effroi qui le traverse font écho aux 
sentiments des hommes qui, par la sculpture, les donnent à 
voir. C’est alors par le déplacement vers les seuls protagonistes 
qui peuvent visuellement être soumis, par leur caractère non-
humain, aux passions, que celles-ci, éminemment humaines, 
révèlent toutes leur force. La face des animaux devient le lieu de 
l’expression des émotions, et agit comme un masque expressif 
là où le visage humain est, lui, un masque inexpressif. C’est 
enfin à l’occasion de la représentation d’un face-à-face entre les 
deux entités symboliquement opposées du roi et du lion que 
la rencontre du couple homme-inexpressif et animal-expressif 
montre celle de deux visages.
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